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 SUSPENSION DES INSTRUMENTS FINANCIERS EMIS PAR ESPIRITO 
SANTO FINANCIAL GROUP S.A. ET ESPIRITO SANTO FINANCIERE S.A. 

 

La Commission de Surveillance du Secteur Financier (CSSF) informe que ce matin, Espirito 

Santo Financial Group S.A. a demandé la suspension avec effet immédiat des instruments 

financiers émis par Espirito Santo Financial Group S.A. et Espirito Santo Financière S.A. de la 

négociation sur le marché réglementé et le MTF de la Bourse de Luxembourg. 

 

 

Luxembourg, le 10 juillet 2014 


